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Rapporteur : M. Ken Siah (Singapour) 
 

1. À sa 35e séance, le 5 mai 2014, la Cinquième Commission a examiné une note 
du Secrétaire général (A/68/102/Add.2) concernant deux sièges devenus vacants au 
Comité des contributions à la suite de la démission de Sun Xudong (Chine) et de 
Thomas David Smith (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). Par 
cette note, la Cinquième Commission a été informée que le Gouvernement chinois 
et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
avaient proposé respectivement les candidatures de Fu Daopeng (Chine) et de Kunal 
Khatri (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) pour pourvoir les 
postes laissés vacants par M. Sun et M. Smith jusqu’à la fin de leur mandat, lequel 
devait prendre fin, dans les deux cas, le 31 décembre 2014, et que le Groupe des 
États d’Asie et du Pacifique et le Groupe des États Europe occidentale et autres 
États, respectivement, les avaient approuvées. 

2. À la même réunion, la Cinquième Commission a décidé, par acclamation, de 
recommander à l’Assemblée générale de nommer M. Fu et M. Khatri membres du 
Comité des contributions pour un mandat prenant effet le _______________ 20141 
et venant à expiration le 31 décembre 2014 (voir par. 3 ci-dessous).   
 
 

  Recommandation de la Cinquième Commission 
 
 

3. La Cinquième Commission recommande que l’Assemblée générale nomme 
Fu Daopeng (Chine) et Kunal Khatri (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) membres du Comité des contributions pour un mandat prenant 
effet le _______________ 20141 et venant à expiration le 31 décembre 2014. 
 

__________________ 

 1  Date d’adoption de la décision par l’Assemblée générale. 
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